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DÉLIBÉRATION
portant approbation des comptes rendus annuels à la collectivité 2014 et 2015,

de l’avenant n° 5 au traité de concession d’aménagement de la ZAC Dumbéa sur mer, 
et création d’une nouvelle autorisation de programme

L'ASSEMBLÉE DE LA PROVINCE SUD

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie,

Vu la délibération n° 62-2007 du 15 novembre 2007 relative à la régularisation de la création de la ZAC 
Dumbéa sur mer sur la commune de Dumbéa ;

Vu la délibération n° 22-2015/APS du 6 août 2015 approuvant le plan d’aménagement de zone modifié de la 
zone d’aménagement concerté Dumbéa sur mer ;

Vu la délibération n° 23-2015/APS du 6 août 2015 adoptant le programme des équipements publics modifié de 
la zone d’aménagement concerté Dumbéa sur mer ;

Vu la délibération n° 24-2015/APS du 6 août 2015 adoptant le dossier de réalisation modifié de la zone 
d’aménagement concerté Dumbéa sur mer ;

Vu la délibération n° 45-2015/APS du 17 décembre 2015 relative au budget de la province Sud pour l’exercice 
2016 ;

Vu le traité de concession d’aménagement modifié n° C306-07 du 7 décembre 2007 entre la province Sud et la 
société d’équipement de la Nouvelle-Calédonie (SECAL) ;

Vu le rapport n° 591-2016/APS du 16 mars 2016 ;

Vu l’avis du comité d’aménagement et d’urbanisme de la province Sud réuni le 22 avril 2016 ;

Vu l’avis des commissions conjointes du budget, des finances et du patrimoine et de l’habitat, de l’urbanisme 
et de l’aménagement du territoire réunies le 25 avril 2016,

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
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A ADOPTÉ EN SA SÉANCE PUBLIQUE DU 4 MAI 2016, LES DISPOSITIONS DONT 
LA TENEUR SUIT :

ARTICLE 1 : Le compte rendu annuel de la zone d’aménagement concerté Dumbéa sur mer portant sur 
l’exercice 2014, tel qu’établi par le tableau ci-dessous, est approuvé : 
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ARTICLE 2 : Le compte rendu annuel de la zone d’aménagement concerté Dumbéa sur mer portant sur 
l’exercice 2015, tel qu’établi par le tableau ci-dessous, est approuvé :



4 /4

ARTICLE 3 : Est approuvé l’avenant n° 5 au traité de concession d’aménagement n° C306-07 du 
7 décembre 2007 annexé à la présente délibération et portant sur :

- l’allongement de la durée de la concession,
- le montant et le rythme de versement de la participation financière de la province Sud,
- le traitement des prévisions budgétaires annuelles,
- les modalités de rémunération du concessionnaire.

ARTICLE 4 : Le président de l’assemblée de la province Sud est habilité à signer ledit avenant.

ARTICLE 5 : L’autorisation de programme n° 27-2016-1 « ZAC – équilibre financier » est ouverte au budget 
de la province Sud pour l’exercice 2016 pour un montant de deux milliards cinq cent millions de francs CFP.

ARTICLE 6 : La présente délibération est transmise à Monsieur le commissaire délégué de la République et 
publiée au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.


